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Pal'is, le 17 Juillet 1920.· 

Colonies à Gouv~rneur Général. 

No 1171.~ fi:n atten<lant. fixation définitive ré
gime Togo Gouvernement Anglais et J:<'ranrais d'accord 
pour. appliquel' déclaration 10 Juillet 19J9- Antorité 
Incale Cote d'Or hahilitée à s'entendre avec autolité lo
cale I.."ucaise pOlir évacuatioq zône respective ct remise 
du Service - Donne instructions néressairè$ Commissaire 
Répuhlique (stop) Désire opération puisse CûllUllellcel' le 
1er Août et ocrupalioll litre réalisée le 1er Septembre

.cOLONIES 

Télégramme Officid de Dakar 2:, ,Juillet 1920. 

(~nuverneur (;jénéral à Commissait'e République Togo 

AN~~CHO, 

Priorité,- ISo :1611.,- Sur exécution ordre Mi
nistre prcwlre. possession à compter 1er Août Lomé et 
territoires prévus par dérlal'lltion 10 .Juillet Hl1 Il, je 
mets à \'otre disposition personllel Ci-après, ell servire au 
Dahomey qui sera "Plulu Anécha Ilour 1er Aout, tU)_ 

Administn.tenr en Chel Choteau et Administratelll' Ad. 
joint .Jollr~t pOil\' ûl'ganisatron hnllllcière; 20)- Admilli
strate,.!' Bal1l'll~ pour in,ve!lta~ et I.rilie 1ffi ellllrge des 
bâtiments matériel et àf,'hives dll Gouvernement du 
Cercle ,de tomé et des Sequestres, - 30)- Capitaine 
f:bartlv. Mécanir-ien Serra HlIxqllels adjoilldrez Adjoint 
IllIssPl', chargés de lïnventaire et de la prise en char
ge de l'outillage économique Railway, Wharf et de For. 
gani'at.ion ,lu Service.- 4") Commis. (les l'. ;l'. T, 
Ma ,tin Attendant arrivée vers 1;, A,,6t, Commtssaire 
République W'>elllel,' qUi réjoindra pa... Cassiopée, re 
<Ire compte mesures utiles pottr ..."l>stil<lfl' progressive. 
ment Administration Fmnr.1ise à Allm,nl!;tratlon Bri. 
taunÏtluc <hH1S territoire à nous n'venir, ('(~ f,l('on à ce 
que ovératioll puisse titl'e terminée pOlir le 1el' Sel.!em
bre' Ilat., lixée par le Mini.lle, -/t:n out!',;, l',,rsollllp l 
SlIivlIUt. sera dirigé sur Togo par prmlliw:~h"teilll .} un 
payeur, 1111 coutroleu!' .Ies Douanes. trois mlmillistrateu!'s, 
tl'Ois 'lfljOÎllts, u" chd "uvrier, 'III SOnS ag-{'Ilt ,'omptablc 
,II''' rhemins de 1er. Attire tout p"rticll~ièrell!{,lit votre 
,,!t!'lItioll sor néeessité que fOllctiolllwment. ,é~1IJj('!, d.lS 
services du Wharf, du Railway ,t ,j,og l'. 1'. 'l', Ile su
biss.. ;lUl'lIlIe i"u"rJllption, YODS laisse t01l1l: iuitiat,lve 
"II 	suj"t mesur,'s détail à prendre de concert avec a.... 
t"l'ités Brit,lIlllÎ'lues dans ce sens, ell attendant 31'l'Ïvée 
titulaire, Compte Sur volr~ dévu",'ment assure!' au 
mieux tâche délicate qui vous est, ,."uliée.' 

MERLIN 

Par "Irt'té du Millistre de la G"el1"'! 


E" date du Août 1Il:!O. 

M. Wo"Ülel,Admillistrateur en Chef de lere clas

se Il,,, Colollles, 0-ommi~saîre j}a Jo RépubHque au '1'0
g", Chef de Bataillon de Réserve an 3e Régiment de 
Tirailleurs Sénégalais, a été inscrit au tableau spécial 
de la LégÎon d'Hollueur pOUl' le gnlde d·Ollicier. ' 

L'illscriptiün ci-dessus porte attribution de la 
Croix de la Légion d'Honneur. 

Par ordre de service en da~ du 1er Septembre 
III~O. 

M. Sa'i.. .\dministratenr en Chef de 1ere classe 
des Colonies, a été délegué pour représenter le Commi;;.. 
Sah'e de la Répnblique Francaise au Togo, et s'entendre 
avec l'Officier Commandant les Forces Britanniques de la 
zone d'ocrul>lltion Anglaise pour les opél'ations de pas.
sation des services. 

1 .-\RRETE No 31 ter, 

li Rendant appHcabl"s dans toute l'étendue des1territoires I"s actes int..rvenus dans. la Zône ~'rancaise. 
JO ' Le Commissai('() de la République, Officier de lai l.égion d'Honneur. 

''_:. Vu les décréta des 4 Septembre 1916 et III Août 
_ 1917 déterminant les pouvoirs du C,()mmissaire de la 
!l République au TOGO.

1 ,Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juil 
li let 1919 lixant Jes territoires du 'fogo placés sous!! 

l'autOl'ité de la ~'raftce.li 
1 Considérant que les Autorités Anglaises doivent 

1
faire remise al'''{ Autorités I<'rancaises, le 30 SepteMbre 
11120, desdits ter"it<.ires. 

A <tft ETE.
; AR'r: ler.-'- SOnt rendus Mpplirables, à rom\.ter
Il 	 du 1er Octobre 1\120, dans les 1l0UVOIIUX telTitoir~s pla

cés SOIiS l'autorité de la FrM nce les arrétés et règle
m~nts intervenns dans la zone francaise du 'fugo depuisi le 7 Septembre 11114 date de l'approbation par 'le Pou

il voir Central de la couvClltion passée à Lomé pour rAd
ministration des territoires de l'ancien 'l'ogo par I,'s 
deux nations alliées. 

1 AR'!', 2,- Le présent al'I'êté sera !'OI'égislI'é et 
inséré nu' premilll' Numéro du .Jollrnal Ofliciel 'dos tt,l'
ritoires ocrupés de J'ancien TOGO.11 

i 

li Anécho, le 29 Septembre H120. 


Signé: WO,ELF Fr: l, 


ARR}!:"}!, No.. 27 

Le Commissaire de la Répuhlique Francai,e 

Olri(';er dl) la Légion d'Honn..ur, 

1 
Vu 1.. cablogramme 1111 dn Ministre des Colonies 

('Il date du J1 .Juillet 1920, concernant. l'.t,t.fibution à 
la "'ranre des Tenitoires du Togo qui llli sont dévolus 
en l'crtu de J'Arcon)' dl! lU ;Jum"t 1919, 

AR'I', lel'.- Les An4'tés, proclamations pris par 
k", Antorités Anglaise. concernant la ,Jostice, les Don
llIH'S, les P. T, 'l'. et l'llygiène dans les Tel'lÏtoil'es du 
T,ogo dévolus à la France restent ,'n vigueur jusqu'à 
nouvel avis, 

AR'!', 2.- Le prés,..nt arrêté qui entrera en vi
gu~ur à ('ompter du 1el' O..tflbre 1\12<1, S(I'& enrégistré 
et publié pa,tou!. où besoill ~enl. 

LO:\!E, le 311 g,'l'temt,re 1\l20 

Signé: W 0 J<:}, F ~'I<: L~l-' 
1 
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